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1 Bases gönörales

1.1 Bases lögales etcalendrier g6nöral
Les Principes du Conseil f~d&al en mati~re de politique darmement du DDPS du 29 no
vembre 2002 et la Politique d‘armement r~vis~e (Politique d‘armement 2010) constituent les
bases l~gales de la strat~gie de participation industrielle et de la politique en mati~re d‘affai
res compensatoires.
A la Suite des investigations concernant les affaires de participation industrielle1, le Conseil
f~d&aI a pris position ä ce sujet le 12 d&embre 2008 et il a notamment octroy~ les missions
suivantes:

1. Politigue d‘armement rövis~e. Eile comporte des aspects importants en rapport
avec la strat~gie d‘acquisitions, la strat~gie de propri~taire, la strat~gie de participa
tion industrielle et la politique en mati~re d‘affaires compensatoires.

2. Stratögie de participation industrielle et politique modifiöe en matiöre cfaffaires
compensatoires. Les interfaces entre les affaires compensatoires et la strat~gie
d‘acquisitions sont harmonis~es.

Au sein du DDPS, armasuisse est comp~tent pour les acquisitions et donc aussi pour la
coordination et la concr~tisation de la participation industrielle. II s‘ensuit que la strat~gie de
participation industrielle est principalement de la responsabilit~ du directeur g~n&al cfe lar
mement. Les proc~dures concr~tes d‘inffigration des autres services du DDPS, comme la
planification de base des acquisitions et donc des affaires compensatoires s‘ensuivant, ne
sont pas concern~es par la pr~sente strat~gie.
La strat~gie de participation industrielle nest pas destin~e au public lorsquelle concerne des
aspects des activit~s principales d‘armasuisse sensibles ou soumis au secret daffaires.
La concr&isation et les dispositions d‘ex~cution de la strat~gie de participation industrielle
sont fix~es dans la politique en mati&e daffaires compensatoires. La politique en rnati&e
d‘affaires compensatoires sert de base pour la conception et l‘ex~cution des contrats de par
ticipation industrielle conclus avec lindustrie suisse et internationale. Cette politique est pu
bli~e et accessible au public.
Le Conseil ffid&al a fix~ les grands axes strat~giques suivants en vue de l‘&aboration de la
nouvelle strat~gie de participation industrielle:
« A l‘occasion des r~visions ~voqu~es, des optimalisations doivent notamment ~tre r~alis~es
dans les domaines suivants:

• Am&iorations qualitatives concernant les participations directes et indirectes.

• Soutien de possibilit~s, pour l‘industrie suisse, de r~aliser des participations de haut
niveau technologique.

• Identification de technologies importantes en mati~re de s~curit~ et d‘armement; sou
tien cibl~ ä ces technologies dans le cadre dune gestion des innovations et des tech
nologies.

• Renforcement de la position de la Suisse dans les domaines de la Recherche et de la
technologie, notamment gräce ä la participation cibl~e ä des coop&ations internatio
nales pour la recherche.

• Garantie de la disponibilit~ dun savoir-faire durable et du transfert technologique
dans le domaine de la politique de s&urit~ et darmement.»

Cette orientation strat~gique n&essite une vision d‘ensemble des domaines technologiques
et industriels de la Suisse. Des technologies et industries choisies conform~ment aux grands

1 Rapport du CDF concernant es affaires compensatoires, septembre 2007
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axes strat~giques fix~s sont soutenues par le biais de la participation industrielle directe et
indirecte, conform~ment aux dispositions de la politique darmement du Conseil Md&al.

Pour ce faire, I‘attention requise doit ~tre accord~e ä l‘importance de la technologie ou du
secteur industriel concern~ pour la politique de s~curit~ et darmement et/ou pour l‘&onomie
publique. Cette d~marche s&ective garantit une grande efficacit~ des possibilit~s qu‘offrent
les affaires compensatoires.

Des caract&istiques importantes de celle strat~gie de participation industrielle sont2:
• Existence dune base technologique et industrielle importante et document~e en Suis

se, comme base de coop&ations cibl~es
• S&ection de domaines relevant de la politique de s&urit~ et darmement dignes d‘~tre

soutenus
• Prise d‘influence, notamment par le blais de multiplicateurs ou d‘objectifs concrets
• Volume de travail moyen de pilotage et de coordination
• Politique dinformation active
• Grande efficacit~ des mesures
• El~ments novateurs comme condition dinitialisation d‘un processus d‘am&ioration

continue
Sur la base de cette strat€gie, armasuisse r~alisera concr~tement les affaires compensatoi
res pendant les quatre prochaines ann~es (2010-2013).

1.2 Döfinition des affaires compensatoires
Vu le degr~ &ev~ dinternationalisation de la «parlicipation industrielle» et pour simplifier les
comparaisons avec d‘autres Etats europ~ens, le DDPS d~finit les affaires compensatoires
comme suit:
Les affaires compensatoires (Qifset), qui comportent toutes les cat~gories d‘affaires com
pensatoires r~alis~es dans le cadre d‘acquisitions d‘armements ä l‘~tranger.

Les affaires compensatoires directes, qui sont avant tout des affaires en lien direct avec
l‘armement ä acqu~rir. L‘attention est port~e principalement sur des aspects relevant de la
politique de s~curit~ et darmement.
Les affaires compensatoires directes sont r~alis~es sous la forme de fabrication sous licence
globale ou partielle, d‘op&ations communes (joint ventures) et dautres formes de coop&a
tion.

Les affaires compensatoires indirectes, qui ne sont pas directement li~es ä larmement ä
acqu&ir. Ce genre de participation industrielle porte avant tout sur des mandats ä lindustrie,
des activit~s de financement importantes pour les affaires compensatoires, des transferts de
technologie, des investissements ainsi que des activit~s contribuant au marketing et aux
ventes.
On distingue les types suivants daffaires compensatoires indirectes:
• les affaires compensatoires indirectes importantes pour la politique de söcuritö et

d‘armement et
• les affaires compensatoires indirectes civiles.
L~valuation des diff&entes variantes de participation doit, en cons~quence, toujours tenir
compte des r~flexions li€es ä la politique de s&urit~ et d‘armement.

2 cf. l«ude «Nachhaltige Qifset-Ansätze für die Schweiz)) ‚ Universit~ de Saint-GaIl/CSET f~vrier 2009 p. 72
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2 Affaires compensatoires en Suisse

2.1 Objectifs stratögiques des affaires compensatoires en Suisse
Les affaires compensatoires sont une pratique usuelle dans l‘espace europ~en. La plupart
des Etats membres de l‘Union Europ~enne (UE), mais surtout les petits Etats d~pendants
des importations dans le domaine de l‘armement, pratiquent les affaires compensatoires.
Outre les facteurs relevant de la s~curit~, des r€flexions de nature ~conomique et aussi poli
tique jouent un grand röle dans ces activit~s. Les affaires compensatoires offrent la possibili
t~ de proc&ier ~ des investissements dans le pays, de consolider de mani~re cibl~e la pro
pre base industrielle et d‘~tablir ou de d~velopper des relations commerciales avec d‘autres
Etats, malgr~ l‘acquisition ä l‘~tranger.
Plusieurs objectifs3 correspondant ä la pratique usuelle de la majorit~ des autres Etats peu
vent ~tre d~duits pour les affaires compensatoires en Suisse.
• Renforcement de la base industrielle indispensable pour la döfense et la söcuritö

de la Suisse: les affaires compensatoires doivent soutenir de mani~re cibl~e la partie
de l‘industrie suisse importante sur le plan de la politique de s~curit~ et darmement ainsi
que les instituts de recherche actifs dans ces domaines. Celle mesure est n€cessaire
pour garantir autant que possible I‘autonomie de la Suisse pour l‘entretien et la moderni
sation des propres syst~mes en vue de la sauvegarde ou de l‘am&ioration de leur valeur
de combat, par exemple afin de permettre la mise en ~uvre du concept de la mont~e en
puissance.

• 100% cl‘effets en mati8re de chiffres d‘affaires: les acquisitions ä l‘~tranger causent
une perte de chiffre d‘affaires potentiel pour les entreprises suisses. Cette perte doit ~tre
compens~e int~gralement par des affaires compensatoires. De cette mani~re, l‘~cono
mie publique suisse profite des acquisitions d‘amiements de l‘arm~e suisse, m&me en
cas d‘acquisitions ä l‘~tranger. La concentration sur le chiffre daffaires et non exclusi
vement sur la plus-value des diff&entes affaires provient du fait que le chiffre d‘affaires
est une donn~e transparente et v&ifiable, ~gaIement en cas d‘acquisition int~grale en
Suisse. Les affaires compensatoires directes et indirectes doivent correspondre aux
100% de la valeur d‘un contrat. Pour ce faire, les affaires compensatoires indirectes sont
un compl€ment aux affaires compensatoires directes.

• Maintien du savoir-faire actuel et acquisition de savoir4aire suppl~mentaire: la
collaboration avec des entreprises ~trang&es doit atre congue en fonction des besoins
futurs. Le maintien du savoir-faire actuel et l‘acquisition de savoir-faire suppl~mentaire
renforcent l‘industrie et la place industrielle suisses, ce qui g~n~re ä long terme des em
plois suppl~mentaires en Suisse.

• Volumes suppiömentaires de mandats et d‘exportations ä l‘ötranger: les affaires
compensatoires doivent pr€senter un caract~re suppl~mentaire et durable. L‘objectif
poursuivi est la promotion durable de la comp&itivit~ de l‘industrie suisse. Des affaires
compensatoires ne sont prises en compte notamment que lorsqu‘elles ne sont pas r~ali
s~es sur la base de contrats existants avec l‘entrepreneur g~n&al ~tranger ou lorsque la
d~cision de poursuivre la collaboration a ~ prise en raison des engagements de com
pensation . Comme l‘acquisition de savoir-faire suppl~mentaire, l‘augmentation des vo
lumes de mandats et d‘exportations contribue aussi au renforcement durable de l‘indus
trie suisse.

La r~alisation de ces objectifs concernant les affaires compensatoires en Suisse pr~suppose
le respect des conditions suivantes:
• Compötitivitö de l‘industrie suisse: pour pouvoir ~tre retenues en vue de la participa

tion industrielle, les entreprises et institutions de recherche suisses concern~es doivent
&tre comp&itives au niveau international. armasuisse ne peut contribuer au respect de
cette condition qu‘en offrant une transparence maximale ~ l‘industrie concern~e; pour le
reste, la comp&itivit~ est laffaire des entreprises et des hautes &oles suisses.

Par affaires compensatoires r~aIis~es en Suisse, on eniend exclusivement celles r~aIisöes avec les entrepre
neurs g~n~raux ~trangers. La prise d‘influence sur les participaiions industrielles dentrepreneurs g~n~raux suis
ses avec des gouvernements ~trangers ei les contröles connexes sont du ressort du Secröiariat d‘Eiai ä r~cono
mie SECO.



• Taille limitöe du marcM suisse dans le secteur de l‘armement: la taille du march~
suisse dans le domaine de l‘armement ne permet pas dy r~aliser int~gralement les affai
res compensatoires. Par consaquent, les affaires compensatoires sont aussi raalisaes
en Suisse au profit de fournisseurs civils suisses, pracisament parce que la plupart des
fournisseurs ne travaillent pas exclusivement dans le domaine militaire mais aussi dans
celui des biens ä double usage et des biens civils.

Etant donn~ les objectifs et les conditions-cadres susmentionnas, l‘objectif p,incipal suivant
est fixa pour les affaires compensatoires suisses:

En Suisse, les affaires compensatoires ont pour but de gan&er durablement et efficace
ment des chiffres daffaires pour maintenir et renforcer la base industrielle et technologique
suisse importante pour les domaines de la sacurita et de l‘armement et le reste de l‘indus
trie suisse.

Par ailleurs, des ragles gan&ales sappliquent pour les affaires compensatoires suisses:
• Valeur-seuil de participation: vu le travail organisationnel n&essaire, les affaires

compensatoires ne sont r~aIisaes que lors d‘acquisitions d‘une certaine importance. La
valeur-seuil pour la participation dapend du genre de systame ä acquarir, attendu que le
niveau technologique est d~terminant pour lutilita dune affaire compensatoire.

• La Suisse exige des affaires compensatoires correspondant ä l‘intögralitö du montant
de l‘acquisition (100%).

• Aucune ragle nest fixae au sujet des parts des affaires compensatoires directes et mdi
rectes.

2.2 Implications pour la röalisation d‘affaires compensatoires
La stratagie de participation industrielle est la ligne directrice sur la base de laquelle les affai
res compensatoires sont planifiaes, pilotaes et contrölaes. Le DDPS doit prendre les mesu
res suivantes pour garantir la raalisation des objectifs des affaires compensatoires:

2.2.1 Mesures immadiates
• Fixation de prioritas — öconomicitölmaintien de la base technologique et indus

trielle:
II est indispensable de fixer des prioritas des objectifs; ces objectifs servent ensuite ä en
daduire des processus dacisionnels comprahensibies afin dam&iorer la transparence et
la possibilita de suivre les processus dacisionnels. Dans certains cas, les objectifs des
affaires compensatoires en Suisse peuvent gan&er un champ de tensions entre la poli
tique (surtout la politique de sacurita et darmement), la technologie et l‘aconomie. La
fixation de prioritas claires doit pravenir de teiles situations.

• Etablissement de processus transparents:
Souvent, les affaires compensatoires sont tras diff&entes les unes des autres et requia
rent une exacution flexible de la part d‘armasuisse. Dans la mesure oCi une marne ~a
marche peut atre appliquae, il faudra mettre en ceuvre des processus standardis€s afin
dobtenir une transparence maximale.

• Mise en ~uvre de möcanismes de pilotage efficaces:
Pour tirer pleinement parti du potentiel de pilotage qu‘offre la coordination des affaires
compensatoires, il est recommanda dutiliser des muitiplicateurs de mani&e cibiae afin
de garantir le transfert de savoir-faire et de technologie en Suisse et de prendre mnfluen
ce sur ce transfert. De cette maniare, le DDPS peut contribuer au renforcement, en
Suisse, de l‘industrie et des technologies importantes pour le domaine de la sacurita
sans suivre une approche strictement ragulatrice.



• Optimalisation des möcanismes de contröle:
Loptimalisation des möcanismes de contröle de gestion permet de v~rifier lefficacit€ du
rable des affaires compensatoires en comparant les indicateurs ötablis sur la base de
statistiques aux objectifs fix~s.

• Amölioration de la communicatjon et de l‘information:
Le renforcement du dialogue avec les partenaires-cl~s de l‘industrie et de la politique
permet au DDPS de mieux tirer parti des potentiels que prösentent les affaires compen
satoires, de renforcer la base industrielle importante pour le domaine de la s~curitö par
le biais de transferts de savoir-faire et de technologies, et d‘amöliorer la compötitivitö
des entreprises suisses en Suisse et ä l‘€tranger.

2.2.2 Mesures ä moyen et long terme
• Döfinition de la base technologique et industrielle importante

L‘objectif ä moyen terme pour la röalisation d‘affaires compensatoires efficaces doit ötre
la döfinition de la base technologique et industrielle importante pour les domaines de la
söcuritö et de l‘armement. L‘~tablissement d‘une teIle base permet au DDPS de coor
donner de maniöre plus ciblöe les affaires compensatoires et, ce faisant, de garantir sur
tout la possibilitö de comprendre le processus döcisionnel. De plus, il est ainsi possible
de renforcer de maniöre ciblöe la base technologique et industrielle importante pour le
domaine de la s€curit~ et de larmement, au moyen d‘affaires compensatoires directes et
indirectes. Cette base ne peut cependant pas ~tre döfinie exclusivement pour les parti
cipations industrielles, en raison des importantes corrölations avec les acquisitions et les
coopörations.

• Reprise de la pratique internationale
L‘objectif ä long terme doit ~tre la continuitö de la garantie de l‘~conomicitö des affaires
compensatoires et la possibilitö d‘ötablir des benchmarks avec les pratiques dautres
pays, ä la condition de sauvegarder la base technologique et industrielle importante pour
les domaines de la söcuritö et de larmement.

3 Gestion des affaires compensatoires

3.1 Vision de la participation industrielle

armasuisse
est le centre de compötences de la Confödöration pour la planification, le pilotage et

le contröle des affaires compensatoires en rapport avec des acquisitions «arme
ments.

Avec les affaires compensatoires, armasuisse fournit une contribution durable au renforce
ment et ä roptimalisation de la base industrielle suisse importante pour les domaines de la
söcuritö et de l‘armement. II est ainsi garanti que le DDPS et ses partenaires-cl~s dispose
ront constamment d‘un niveau ölevö de connaissances et de capacitös dans le domaine
technique de la söcurit~.

3.2 «Mission Statements» concernant la participation industrielle
armasuisse se caract&ise

Par sa fonction de döcideur central
armasuisse est responsable de la mise en ~uvre de la stratögie de participation indus
trielle1 de la politique connexe en matiöre d‘affaires compensatoires, et de toutes les dö
cisions importantes en rapport avec les affaires de participation industrielle.
armasuisse prend ses döcisions en tenant compte des aspects relevant de la politique
de s~curitö et darmement ainsi que de löconomie dentreprise et de l‘öconomie publi
q ue.

• Par la transparence envers les groupes d‘exigences
armasuisse cröe la transparence pour les groupes dexigences dans l‘industrie, l‘arm~e
et la politique gräce ä des processus döcisionnels et de coordination compröhensibles et
structurös.

719



armasuisse informe sur les affaires compensatoires de mani&e transparente et moder
ne.
Par la collaboration avec l‘industrie dans le cadre de partenariats
armasuisse collabore ~troitement avec les partenaires industriels importants afin d‘&a
blir une relation durable et bien coordonn~e.

3.3 Mise en ~uvre strat~gique

3.3.1 Fixation des prioritös des objectifs
armasuisse contribue comme suit au renforcement durable du potentiel industriel et techno
logique de la Suisse important pour la s~curit~ et la d~fense:
• affaires compensatoires directes mises en ~uvre quand elles permettent d‘acqu~rir des

capacit~s ou du savoir-faire d~bouchant sur une autonomie maximale pour la mainte
nance, le maintien de la valeur de combat et la modemisation d‘un sysffime, et d~bou
chant ~galement sur la mont~e en puissance de l‘arm~e et des capacit~s-cl~s de indus
trie et des technologies importantes pour la s~curit~ et larmement;

• affaires compensatoires indirectes mises en ~uvre pour permettre aux entreprises et
aux institutions de recherche suisses comp~titives d‘acc€der ä de nouveaux march~s et
ä des technologies de pointe, de conserver leur savoir-faire et dacqu&ir du savoir-faire
suppl~mentaire, de m&me que pour g&~rer des volumes suppl~mentaires de comman
des et dexportations, mais surtout pour g~n&er des chiffres d‘affaires suppl~mentaires.

3.3.2 Domaines stratögiques cfactivitös
La mise en ~uvre durable de la strat~gie n~cessite la sp~cification de trois exigences fon
damentales et des instruments qui en d~coulent:
(1) Des instruments relatifs ä la transparence garantissent des relations loyales et effica

ces avec les diff&ents groupes dexigences.
(2) Des instruments de pilotage efficients et efficaces garantissent ä armasuisse d‘attein

dre les objectifs en mati~re daffaires compensatoires.
(3) Des instruments de contröle de gestion cibl€s sont utilis€s pour verifier la r~alisation

des objectifs et, si n~cessaire, pour prendre des mesures contribuant ä leur r~alisation.
Les instruments de pilotage, d‘€tablissement de la transparence et de contröle de gestion
sont utilis~s au niveau strat~gique dans les diff&entes phases du processus d‘affaires
compensatoires.

Transparence: par transparence, on entend surtout la fourniture active d‘informations aux
entreprises entrant en question dans le cadre de projets darmement. Ces informations vont
de la communication aux entreprises, notamment aux PME, d‘informations concernant la
participation industrielle jusquau soutien actif dans le cadre de la präparation de relations de
coop&ation entre lentrepreneur g~n&al et lentreprise suisse. Une autre exigence r~side
dans la formalisation de processus.
Pilotage: les affaires compensatoires indirectes ont tout d‘abord un effet sur le chiffre d‘affai
res en Suisse et donc aussi sur la valeur ajout~e. Elles ne concernent pas exclusivement le
domaine de la d~fense et servent au d~veloppement ~conomique de technologies et d‘indus
tries choisies. Elles peuvent contribuer au soutien de technologies importantes pour la Suis
se et disponibles dans le pays, en initialisant des projets sp~ciaux par le biais des affaires
compensatoires. II existe ~galement en Suisse des secteurs industriels de grande importan
ce pour l‘~conomie publique. Des m~canismes de pilotage ad~quats peuvent contribuer ä
orienter les affaires de participation dans ces directions. Un tel soutien est possible et mdi
qu~ aussi bien du point de vue technologique qu‘industriel dans le domaine civil, dans le do
maine militaire et celui des biens ä double usage.
Controlling: le contröle de gestion des affaires compensatoires est ~galement une exigence
fondamentale pour la mise en ~uvre de la strategie. La saisie des donn~es permet ensuite
d‘~tablir des statistiques, ce qui est n&essaire pour permettre un pilotage cibl& De plus, les
objectifs fix~s doivent ~tre concr~tis~s au niveau op&ationnel. Ceci ne sert pas uniquement



ä obtenir la transparence vers I‘int&ieur: ii sagit d‘une composante fondamentale de la
communication vers l‘ext&ieur. La coordination centrale est indispensable ä lobtention dun
contröle de gestion efficace. Cette coordination centrale influence aussi fortement la transpa
rence et le pilotage.
Pour financer le support fourni par les associations industrielles dans le cadre du contröle de
gestion op&ationnel, il est possible d‘exiger des contributions idoines de la part des manda
taires suisses b~n€ficiaires.
Le financement des ressources suppI~mentaires n~cessaires ä cet effet chez Swiss
mem/GRPM et armasuisse est garanti au moyen dun «pour-mille pour affaires compensa
toires», ä la charge des entreprises industrielles suisses.

4 Rösum6
Avec la pr~sente strat~gie, le Conseil f~d&al ~dicte un guide concernant les objectifs et la
r~alisation d‘affaires compensatoires en Suisse.
Le succ~s des affaires compensatoires n~cessite la mise en ~uvre de la strat~gie dans les
organes du DDPS charg~s de la r~alisation des affaires compensatoires. Ges organes sont
responsables de la concr~tisation de la strat~gie sous la forme de r~gles coh&entes.
La r~alisation se fait par ~tapes, ä partir des bases n~cessaires comme la d~finition des
technologies et des industries importantes pour la s~curit~ et l‘armement.
Les affaires compensatoires sont importantes pour l‘~conomie publique. Elles ont des r~per
cussions sw le succ~s ~conomique de chaque entreprise suisse participant. L‘efficacit~ et
lefficience de la pr~sente strat~gie d~pendent, d~s lars, aussi dans une grande mesure de la
collaboration de l‘industrie suisse.
Les affaires compensatoires sont un instrument strat~gique dont dispose la Suisse pour
concr~tiser des aspects importants de la politique d‘armement et de la politique de s~curit~,
ainsi que pour renforcer durablement la base technologique et industrielle suisse importante
pour les domaines de la s~curit€ et de larmement. Le r~sultat est la garantie ä long terme de
la capacit~ d‘engagement de larm~e, ce qui repr~sente une contribution importante ä la s&
curit~ et ä l‘ind~pendance de la Suisse et de sa population.


